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Pactes de mariage d( )en(tr)e pie(rre) peries
et rachael daxea

Au nom de dieu soit saichent tous presans et advenir
que ce( )jourduy vingt ungiesme du mois de septembre mil
qix cens quatre apres midy dans villemeur etc regnant
henry quatrie(me) de ce nom par la grace de dieu roy de france) et de
navarre pardevant moy no(tai)re et tesmoings bas nommes
constitues en leurs [per]sonnes pierre peries m(aîtr)e cotellier hab[itant]
de montauban d'une part et rachael daxea filhe a
feu bernard en son vivant marchant habitante 
de villemur d au(tr)e lesquelles parties de gré et( )franche volonte
tout dol et( )fraude cessant ont dit avoir faictz cloz
et arrestes les pactes de mariage q(ue) s ensuivent premierement
led(it) pierre peries de ladvis et [con]seilh de jeremie et( )pol
peries ses f(re)res illec p(rese)ns et a ce [con]sentans promet et( )sera
tenu prendre a femme et loyalle espouze la susd(ite) rachael
daxea comme pareilhement icelle rachael daxea du 
vouloir advis et [con]seilh de honneste femme ciecelhe
moraude (lire : amouraud) sa mere andre ]son[ daxea son fr(ere) sire pie(rre)
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grellon marchant habitant de mo(n)tauban son co(u)sin
illec p(rese)ns et a ce duement l( )authorisans promet et( )sera
tenue prendre pour mary et loyal espoux le susd(it) pierre
peries et solempniseront leur mariae en ensuivant
les ] [con]stit[ institu(ti)ons ordinaires par l eglise refformee a la
premiere de l( )une ou de l( )au(tr)e des arties cessant
tout legitime empechement les nonces faictes pour
supporta(ti)on des charges duquel mariage futeur est convenu
qu( )icelluy peries prendra lad(ite) daxea a femme comme dit est
avec tout et ch(ac)ungs ses biens droitz a elle apertenens
par le moyen du deces dud(it) feu bernard daxea ou q(ue) soient
ny ou q(ue) non lesquelz icelle daxea luy constitue des a p(rese)nt
en dot et verquiere a la charge par icelluy de les recognoistre
]comme[ ]il[ ]la[ ]recepvra[ comme il ]recognoist[ fait des a presant
et( )sur tous et ch(ac)ungs ses biens meubles immeubles presans
et advenir et pour mieulx subvenir aux charges dud(it) mariage
futeur la susd(ite) cecielhe moraude de gre et( )franche volonte
a constitue et des a presant constitue en dot et verquiere
a icelle rachael daxea sa filhe et peries futeurs espoux
la somme de troys cens livres t(ournoi)z et uné robbe



sarge noire drappade sarge de mo(n)tauban en dedu(cti)on ducquel
pris de troys cens livres t(ournoi)z icelle moraude en a paye
illec realement aud(it) peries illec p(rese)nt et recepvant
la somme de deux cens livres t(ournoi)z en neuf pistolles d or
au coing d( )espaigne et pieces de seze soulz faisant 
lad(ite) somme de deux cens livres t(ournoi)z par ]luy[ icelluy peries
retiree en ma( )d(ite) p(rese)nce et ded(its) tesmoings bas nommes dont
c( )est tenu pour [con]tant et( )satysfaict et les cens livres
restantes pour parfaire l entiere somme de troys cens

………………………………………………………….

livres ensemble la susd(ite) robbe sarge drapade noire
lad(ite) moraude sera tenue paier savoir lad(ite) robb
le jour des nopces et lad(ite) somme de cent livres t(ournoi)z
dans un an prochain a [con]ter de ce( )jourduy lacquelle
susd(ite) entiere somme de troys cens livres t(ournoi)z et lad(ite)
robbe led(it) peries sera tenu recognoistre a lad(ite) rachael
daxea sa futeur(e) espouse comme il recognoist dhors et
desja en et( )sur tous et ch(ac)ungs ses biens tant meubles
q(ue) immeubles p(rese)ns et advenir le tout en ensuivant les
stil et coustumes de lad(ite) ville de mo(n)tauban a lacquelle
disent traicter leur p(rese)nt mariage c( )est assavoir
au cas lad(ite) rachael daxea survivra aud(it) peries
son futeur espoux ^° # icelle pourra recouvrir son dot et augment
bagues et joyaux et au contr(air)e venant icelluy preies
a survivre a icelle rachael daxea sans enfans de leur
legitime mariage procrees en ce cas il gaignera le susd(it)
dot a lad(ite) daxea constitue pour d icelluy f(air)e et disposer
a ses plaisirs et volontes tant a la vie que a la
mort comme ung ch(ac)ung faict de sa cause propre lesquels
susd(its) pactes et le [con]tenu au presant instrument lesd(ites)
parties et une ch(ac)une d icelles promettent tenir et observer
sans y contrevenir obligeant a ces fins leurs biens
etc submis etc renon(ciations) etc jure p(rese)ns m(aîtr)e jacques voulous (lire : Boulous)
praticien anthoine moncel marchant habit(ant)z de villemeur
et moy not(aire) ^# sans enfans /         P. Grellon

Perie               P I P                J. Boulous, p(rese)nt

A. Moncel                 Pendaries, not(aire)

Mentions marginales

L an mil six cens cinq
et le dixiesme jour 
du moys d octobre avant
midy dans villemeur etc
regnant henry etc pard(evan)t
moy no(tai)re et( )tesmoingz
bas nommes a ete 



en sa personne le susd(it)
pierre peries lequel de gre
et( )franche volonte a recogneu
et [con]fesse avoir prins
et receu de la comprinst
au susd(it) [con]tract de
mariage cecielhe
moraude absente par
mains de andre daxea
son filz ]pour[ illec presant
et deslivrant savoir est
la robbe sarge noire
de mo(n)tauban / comprinst
au susd(it) contract ensemble
la somme de soixante
livres t(ournoi)z ch(ac)une livre de
vingt soulz le tout en
dedu(cti)on de la constitu(ti)on faicte par icelle amorauld a rachel daxea sa filhe
……………………….
et femme aud(it) peries
comme est exprrime par
led(it) mariage de lacquelle
robbe et somme de
soixante livres t(ournoi)z ce
[con]tante et recognoist
met et assigne le tout
a icelle rachael daxea
sa femme absente led(it)
daxea son fre(re) presant
et po(ur) elle stipullant avec
moy not(aire) com(m)e [per]sonne publicque
en et( )sur tous et ch(ac)ungs
ses biens / p(rese)ns et advenir /
pour luy estre restitues
avec l( )augment de lad(ite)
somme 1/5 et [con]formement
au susd(it) mariage et
a( )ces( )fins a obliges sed(its)
biens etc submis etc renon(ciations) etc
jure presans bernard
demons app(oticai)re anthoine 
pages marchant habit(an)tz de
vill(emu)r et moy not(aire) soubz(sig)ne
avec led(it) demons led(it)
peries et pages ont dit
ne scavoir / led(it) peries
a faicte sa marcque

P I P

Demons

Pendaries, not(aire)

Est advenu que le quatrie(me) jour
du moys de 7bre mil six cens six



avant midy dans vill(emu)r etc
regnant henry etc pard(evant) moy not(aire) et( )tesmoingz
bas nommes personnelle(ment) estably le susd(it) pierre peyrie
lequel de gre et franhe 
volonte a recogneu et confessé
avoir prins et receu de la comrinze
au susd(it) contract de mariage
cecelhe amouraude absante par main de andre daxea son filz illec presant et deslivrant
scavoir est la somme de quarante livres pour fin de paye de la constitu(ti)on de dot faict par lad(ite)
amouraude a rachael daxea sa filhe sur le contract de mariage d entre elle et led(it) peries cy dessus
………………………………….
en sorte qu( )iceluy paries
soy tenu pour co(m)tznt
et entiere(ment) satisfaict de lad(ite)
somme de quarante livres
et promet po(u)r rayson
d( )icellui n( )en f(air)e au(tr)e demande
a lad(ite) mouraude ny
pareilhemant de l( )entiere
constitu(ti)on de trois
cens livres et robbe
mentionnee aud(it) maryatge
laquelle somme de quarante
livres led(it) peries
recognoit mect et assigne
a lad(ite) daxea sa femme
absante mais lesd(its)
daxea po(u)r elle p(rese)ns et
aceptant en et sur tous
et chacungs ses biens presantz
et advenir conformemant aux susd(its)
pactes lesquelz biens 
il submet etc renon(ciations) etc jure etc
p(rese)ns yzac solier pierre
boulous pierre ratier prat(ic)ien
habitans de vill(emu)r jeremye peryes
fre(re) aud(it) peries et de
moy not(aire) royal requiz
soubz(sig)ne avec les susd(its)
saulfz led(it) peryes qui ayt marque

Solier, p(rese)nt      PIP

Perie

P. Boulous, p(rese)nt

P. Ratyer, p(rese)nt

Pendaries, not(aire) 


